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JUSTICE CIVILE» 

COUR ROYALE DE PARIS. ( i" Chambre. ) 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 27 janvier. 

R

0CÈS ENTRE M. LE DUC D'AUMONT ET VU CRÉANCIER DE 

LA DUCHESSE DE VILLEROY. 

l'art. 18 de la loi du 27 avril 1825 , qui n'admet l'opposi-

tion des créanciers sur l'indemnité attribuée aux anciens 

propriétaires de biens confisqués que pour le capital , re-

coit-il exception en faveur de la caution qui a payé depuis 

1814 en capital et INTÉRÊTS lors échus, la dette contrac-

téeen ijgz par un émigré? 

M. le duc d'Aumont , héritier pour un tiers de Mme la 

duchesse de Villeroy , a vu l'indemnité dévolue à la suc-

cession de cette dame frappée de l'opposition de M. le 

comte de Veltem. Celui-ci s'était porté comme certifica-

teur de caution, lors de l'emprunt fait à Bruxelles, le 17 

septembre 1792 par Mme la duchesse de Villeroy, et cau-

tionné par M. d'Anglard , ancien fermier-général. Il fut 

obligé, le i5 mars 1814 , de rembourser, outre le capital 

de 24,648 fr., les intérêts éclias, ce qui portait la dette 

totale à 4 I>^I 7 fr- 27 c. 

Le Tribunal de première instance a considéré que l'ar-

ticle 18 de la loi du 27 avril 1825 , qui interdit de former 

opposition pour les intérêts, n'est applicable qu'aux créan-

ciers antérieurs à la confiscation : en conséquence, il a ad-

mis la réclamation de M. le comte de "Veltem pourla somme 
entière. 

M" Paillet, avocat de M. le duc d'Aumont, appelant, 

fat fondé sur le texte précis de la loi , qui ne souffre point 
d'exception. 

Me Jouhaud aîné a développé la doctrine admise par 
les premiers juges. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. deVau-

freland , avocat -général , a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que la caution qui a payé le créancier originaire 
»e peut exercer plus de droits que lui ; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 18 de la loi du 27 avril 
I 8 Î 5, le créancier ne peut former opposition que pour le ca-
pital de la dette ; 

La Cour met l'appellation et ce dont est appel au néant , en 
que l'opposition a été déclarée valable pour le capital et les 

intérêts, jusqu'au jour du paiement par la caution ; émendant 
quant à ce, réduit l'opposition au montant de la créance d'ori-
gine , et au capital de 24,648 fr. , ordonne la restitution de 
■ amende, et condamne le duc d'Aumont aux dépens. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (3
e
 Chambre). 

( Présidence de M. Jarry. ) 

Audience du 3o janvier. 

Incendie du Palais-Royal. — Recours de la compagnie d'as-

surances contre les locataires. 
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 a dit êt renversé IH chaufferette. M. Malingre, qu'un 
cire le gérant des fosses inodores de la galerie , 

s'était levé, quoique indisposé cette nuit, et il avait vu 

surtout le feu chez Warnier. M. Trouble, officier de paix 

ou inspecteur de police, avait fait son rapnort; l'officier de 

gendarmerie , le commissaire de police avaient dressé pro-

cès-verbal , et il n'y avait dans tout cela qu'une chose 

constante, c'est que le feu avait fait des ravages; on plaignait 

M. et Mme Warnier, qui avaient tout perdu, chaussons, 

souliers, etc., pantoufles, meubles et argent. On parlait du 

bon esprit qu'avait eu M. Dauthereau de se faire assurer 

jusqu'à concurrence de 19,000 fr. ; et un missionnaire, qui 

passait par là, dit-on, se frottait les mains en voyant les cen-

dres d'un Foliaire , d'un Rousseau, et de la Bibliothèque des 

Romans. De tous ces dires est résulté un jugement qui a 

décidé qu'il n'était pas prouvé que le feu eût commencé 

chez Warnier, et qu'il n'y avait à lui reprocher ni impru-

dence ni négligence. Ce jugement, étranger à la compagnie 

d'assurances , ne pouvait pas l'empêcher d'exercer son ac-

tion civile en dommages-intérêts. 

Me Baroche, avocat de cette compagnie , a intoqué les 

dispositions des art. 1733 et 1734 du Code civil. « Il faut , 

a-t-il dit, que chaque locataire prouve que l'incendie a 

commencé chez un autre , ou qu'il y a impossibilité que 

l'incendie ait commencé chez lui ; or , les débats entre les 

trois locataires Dauthereau , Warnier et Grammatica, ap-

prendront an Tribunal que ni l'un ni l'autre ne fait cette 

preuve ; il est constant d'après l'enquête que le foyer de 

l'incendie était entre la deuxième et la troisième colonne, 

occupées d'un côté par Warnier et Grammatica, et de 

l'autre par Dauthereau; faute de pouvoir préciser la bou-

tique ou le feu a commencé, il v a lieu de les condamner 

tous les trois solidairement.» 

Me Yulpian, avocat de Mme Provot et de Richer, dont 

les boutiques étaient éloignées du lieu signalé par tous 

comme le foyer, et M e Bernard, avocat du sieur Béraud, 

qui se trouvait dans la même position, ont profité des 

concessions faites par Me Baroche pour conclure à ce que 

leurs cliens fussent mis hors de cause. 

Mc Tonnet a dit, pour le sieur Dauthereau, que la 

description seule des lieux pourrait indiquer que le feu 

n'a pas pu commencer chez son client. Il n'a pas une bou-

tique où il puisse faire du feu ; ses livres sont placés sur 

des rayons en étalage qui s'appuient derrière les boutiques 

de Warnier et de Grammatica; il ne se tient là , pour la 

vente de ses livres, que le jour , en plein air, sur la cour 

du Palais-Royal ; sa demeure , son ménage, sont rue de 

Valois. La nuit, l'étalage est fermé au moyen de planches 

qui tiennent les livres comme dans une armoire. Le Tri 

bunal voit donc d'abord qu'il y a impossibilité que le feu 

ait commencé lù. L'enquête prouve ensuite que l'incendie 

est venu de la boutique de Warnier. 

- M° Lamarquière , avocat des sieur et dame Warnier, a 

commencé par faire connaître la position de ses cliens. 

Etablis au Palais-R.oval depuis trente-quatre ans, sans (pie 

jamais il leur soit arrivé un accident pareil à celui qu'on 

leur reproche, on ne doit pas supposer qu'ils aient man 

qué de précautions cette fois. Des témoins ont déposé que 

Mme Warnier avait eu le soin de bien éteindre sa chauf-

ferette. On concevrait d'ailleurs qu'une légère étincelle eût 

enflammé les livres brochés ou en feuille qui étaient chez 

Dauthereau ; mais du cuir , de la peau , de la fourrure ne 

sont point matière inflammable. Un témoin , le sieur Ma 

lingre , dont on a fait connaître au Tribunal les fonctions 

dans les lieux d'aisances , n'a iicn senti , et cependant di 

cuir roti jette une odeur sensible à l'odorat le moins déli-

cat. Enfin le Journal de Paris de ce jour, annonce que le 

vent de l'est soufflait ; le feu dès lors a pu être poussé de 

la boutique de Dauthereau à celle de Warn'er. 

L'avocat s'est ensuite appuyé principalement surleju 

gement de la police correctionnelle qui reconnaît qu'on ne 

peut reprocher à Warnier ni imprudence ni négligence. Il 

a , en terminant, rapporté deux circonstances dont il a fait 

résulter des présomptions contre Dauthereau, c'est que 

celui-ci fume et que sa femme se chauffe avec une chauf-

ferette qu'elle apporte tous les jours dans un petit pavillon 

dont n'a pas parlé Me Tonnet , et qui est adossé à l'étalage 
des livres. 

Me Ledru a soutenu, dans l'intérêt de M11"' Gramma 

tica, que tous les témoins signalant Warnier comme U 

cause de l'incendie, c'était à lui seul que la compagnie d'as 

surances aurait dû s'adresser; mais' le sieur Warnier est 

dit-on , insolvable , et la compagnie cherche d'autres débi 

leurs. Aucun témoin ne parle de M nie Grammatica; on a 

vu !c feu dans sa boutique, venant du côté de celle de 

Warnier; sur qui donc celui ci pourrait-il s'appuyer pour 

prouver que le feu a commencé chez Mme Grammatica " 

Sur les présomptions les plus vagues, sur ce qu'un chien 

et un chat auraient passé la nuit dans la boutique. Que di-

rait-on si c'était une botte d'allumettes?,., Me Ledru a 

ajouté qu'il faudrait d'ailleurs qu'il fût constant que M
M 

Grammatica eût laissé une chaufferette avec du feu dans 

sa boutique. 

Me Baroche a combattu successivement les trois plai-

doiries de ses adversaires, et il en a tiré cette conséquence, 

que les locataires ne faisaient aucune preuve, que la cause 

de l'incendie restait inconnue, et que les gendarmes eux-

mêmes n'y avaient vu que du feu. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer son ju-

gement. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de M. Berte. ) 

Audience du 3o janvier. 

MONSIEUR DÏ.SCHALUMEAUX à la Porte-Saint-Martin. — 

MM. Aniel et Petipas contre M. le baron de Montgenet. 

Malgré le goût très prononcé du public pour les jeux de 

la scène, peu de personnes connaissent, parmi nous, les 

profits que les auteurs dramatiques retirent de leurs ingé-

nieuses compositions. Le procès, dont nous avons à rendre 

compte, va révéler à nos lecteurs des renseignemens 

curieux sur ce point. 

Les demandeurs étaient M. Aniel , artiste maître de 

ballets au théâtre de l'Opéra-Comique, et M. Jean-Antoine 

Petipas , artiste attaché nu théâtre de Bruxelles. Voici com-

ment ils ont fait exposer l'objet de leur action par M" 

Auger : 

« MM. Aniel et Petipas, a dit l'agréé, composèrent en 

commun une pantomime ayant pour titre : Monsieur Des-

haluliteaux ou une soirée de Carnaval. Il est certain que , 

dans le cours de l'année 1824, cet ouvrage a été reçu au 

théâtre de la Porte-Saint-Martin , après avoir été visé 

par le comité de censure dramatique ; qu'il a été porté 

au registre de réception, et qu'il devait être monté et 

représenté dans le délai d'usage. Mais le délai est depuis 

long-temps expiré, sans que l'administration de la Porte-

Saint-Martin ait rempli son obligation. A la vérité, on 

demanda que le ballet pantomime fût réduit de trois à 

deux actes. Les auteurs consentirent et exécutèrent sur-

le-champ cette réduction. Une autre difficulté ne tarda pas 

à surgir. On prétendit que les droits d'auteur ne devaient 

être que de 3o fr. par représentation. MM. Aniel et Petipas 

parvinrent à faire maintenir leur rétribution au taux or-

dinaire de 36 fr., comme pour les mélodrames. Enfin , au 

mois de décembre 1828, M. le baron de Montgenet, direc-

teur actuel de la Porte-Saint-Martin , contracta l'engage-

ment formel de faire mettre immédiatement à l'étude le 

ballet de Monsieur Deschalumeaux et de le faire repré-

senter sans retard. Cette nouvelle promesse resta encore 

sans exécution. Le 2 janvier, les auteurs firent une som-

mation extrajudiciaire à M. de Montgenet pour le consti-

tuer en demeure. Cette tentative n'ayant pas eu plus de 

succès que les démarches précédentes , assignation fut don-

née au directeur de la Porte-Saint-Martin , sous la date du 

14 janvier, pour comparaître devant le Tribunal de com-

merce. 

« Nous demandons 2000 fr. de dommages - intérêts. 

Voici sur quoi se fonde notre réclamation : d'après les sta-

tuts organiques du théâtre de la Porte- Saint-Martin , l'au-

teur qui a fait recevoir une pièce ne peut plus la retirer 

qu'en payant à l'administration une indemnité égale à ses 

droits pour les vingt-cinq premières représentations. De 

son côté, l'administration ne peut refuser de jouer la pièce 

à son tour, sans payer à l'auteur la même indemnité. Or, 

les droits d'auteur ", en fait de mélodrames, sont de 7» fr. 

pour les vingt. -cinq premières représentations. A la 

quatrième représentation , il est dû une allocation 

extraordinaire de trois cents francs. En faisant 

le calcul de nos honoraires sur ces bases, on trouverait 

un résultat de 2,100 fr. Notre prétention n'a donc rien 

d'exagéré. Une autre considération milite encore contre le 

défendeur: M. de Montgenet a chargé M. Merle de dresser 

le catalogue général et complet des pièces de \dPorte~Saint-

Martin , et a stipulé une indemnité de 6000 tr. pour cha-

que oubli de M. Merle. Celui-ci a omis d'inscrire M. Des-

chalumeaux sur le répertoire; dès lors M. de Montgenet se 

trouve créancier d'une somme trois fois plus forte que 

celle qui est réclamée. Notre adversaire ne devrait donc 

pas balancer à s'exécuter de boune grâce. » 

M
E Chévrier, agréé de M. de Montgenet, a soutenu les 

demandeurs non-rccevables , sur le fondement qu'ils n'a-

vaient fait recevoir que l'esquisse de leurballet-pantomime, 

itque, n'ayant présenté jusqu'à ce jour aucune musique 

digne_ d'être offerte au public, il avait été impossible de 

faire jouer M, Dcselu'lumePMX, 
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M* Auger a répliqué que les danseurs , chorégraphes et 

auteurs de mélodrames, ne composaient jamais la musique 

de leurs poèmes et ballets ; que les administrations théâ-

trales faisaient faire cette musique par des musiciens qu'el-

IÉS payaient à l'année , et qu'il était notoire que c'était 

M. Piccini qui faisait la musique de tous les mélodrames et 

pantomimes qui se jouaient à la Porte-Saint-Manih. 

M. le président demande à M. Aniel , qui se trouve à 

l'audience, quel temps serait nécessaire pour faire repré-

senter le ballet de M. Deschalumeaux. 

M. Aniel répond que, si l'administration y mettait un 

peu de bonne volonté, la première représentation pour-

rait avoir lieu dans trois semaines, « Mais , ajoute le choré-

graphe, je ne crois pas que M. de Montgenet se prête à 

l'aplanissement des obstacles ; car il m'a dit qu'il voulait 

être condamné par le Tribunal de commerce pour avoir 

droit de poursuivre M. Merle en dommages-intérêts. » 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

Attendu qu'il résulte dei faits et circonstances de la cause 
que le ballet, intitulé : Monsieur Deschalumeaux , a été présenté 
par les auteurs Aniel et Petipas, à l'administration du Théâtre 

de la Porte Saint-Martin , et y a été reçu en 1824 , pour être re-
présenté après toutes les préparations convenables, mais toutefois 
sous la condition d'être réduit de trois à deux actes, ce qui a 
été consenti et effectué par les auteurs ; 

Attendu que le sieur de Montgenet n'a justifié d'aucune ma-
nière qu'un délai plus long que celui de trois semaines , soit 
nécessaire pour la mise en scène de cet ouvrage; 

Par ces motifs , le Tribunal ordonne que le ballet intitulé : 
Monsieur Deschalumeaux , reçu par l'administration de la Porte 

Saint-Martin , sera représenté dans trois semaines, de ce jour , 
sinon et faute de ce faire par ladite administration , condamne 
dès à présent, et par corps, ledit sieur de Montgenet au paiement 
de la somme de 2000 fr., en faveur desdits Aniel et Petipas, au-
teurs dudit ballet, et aux dépens, réserve à Montgenet tous 
droits , si aucuns il a contre Merle, 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 3o janvier. 

( Présidence de M. le baron Bailly. ) 

Un père qui retiendrait des objets donnés à sa fille par un 

individu qui la recherchait en mariage , ou qui substitue-

rait d'autres objets à ceux qui ont été donnés lorsqu'il 

s'est obligé à les rendre par des offres faites en justice , 

dont la réalisation a été ordonnée par arrêt , se rendrait-il 

coupable de vol? ( Rés. nég. ) 

Le sieur Bouchard recherchait en mariage la fille du sieur 
Lefebvre. Le futur avait fait plusieurs cadeaux à la demoiselle; 
le mariage paraissait décidé , mais il survint des obstacles im-
prévus ; il fut définitivement rompu. 

Alors Bouchard assigne le sieur Lefebvre devant le Tribunal 
de Vouziers, comme auteur de la rupture du mariage , en 
paiement de dommages-intérêts pour prix des objets données. 
Pareille assignation est donnée à la fille. 

Le sieur Lefebvre est condamné à payer au sieur Bouchard 
une somme de 1891 fr. à titre de dommages et intérêts. 

Sur l'appel porté devant la Cour royale de Metz , le père 
soutient qu'il était maître de donner ou refuser son consente-
ment au mariage ; que son refus ne peut donner lieu à aucuns 
dommages et intérêts , mais qu'il offre de rendre au sieur Bou-
chard les objets par lui donnés à sa fille , et qui se trouvent dé-
posés chez lui dans une malle. 

La Cour de Metz décharge le sieur Lefebvre de tous dom-
mages et intérêts, et ordonne la réalisation de ses offres. 

Quelque temps s'écoule sans que le sieur Bouchard mette 
l'arrêt à exécution; mais un beau jour, il se présente chez le 
sieur Lefebvre, accompagné d'un huissier, et lui fait somma-
tion de lui restituer la malle contenant lesdits objets ; le sieur 
Lefebvre y consent ; il lui est donné décharge pleine et entière 
par le sieur Bouchard ; la malle est enlevée. 

Ce ne fut que hors la présence du sieur Lefebvre que Bou-
chard visita cette malle : il prétendit que divers objets par lui 
donnés à la demoiselle Lefebvre avaient été retenus par le père, 
et que d'autres y avaient été substitués. Il fait dresser procès-
verbal , et porte plainte contre le sieur Lefebvre ; il le traduit 
devant le Tribunal correctionnel de Vouziers comme prévenu 
de vol. 

Le sieur Lefebvre oppose devant ce Tribunal qu'il s'agit uni-
quement de savoir si l'arrêt de la Cour royale de Metz a été 
exécuté ; il demande à être renvoyé devant cette Cour ; mais 
ce déclinatoire est rejeté ; il est déclaré coupable de vol , et 
condamné à dix-huit mois de prison. Ce jugement est confirmé 
par le Tribunal de Charleville. 

Il se pourvoit en cassation. 

Me Odilon-Barrot , son défenseur, soutient d'abord que 

le Tribunal de Charleville était incompétent ; que d'ail-

leurs le fait imputé au sieur Lefebvre ne pouvait consti-

tuer un vol ; que tout fait par lequel on s'approprie le bien 

d'autrui n'est pas un vol ; qu'ain si les délits civils , les abus 

de confiance par lesquels on s'approprie la chose d'autrui 

ne sont pas des vols ; que ce délit n'existe que lorsque 

l'auteur du fait va prendre chez autrui la chose qui ne lui 

appartient pas , s'empare de la chose qu'il n'a pas en sa 

possession. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. Fréteau 

dePény, avocat-général, au rapport de M. Brière : 

Attendu que les faits tels qu'ils sont déclarés par le jugement 
attaqué , ne constituaient ni crime , ni délit , ni contravention ; 

Que le Tribunal dont le jugement est attaqué , en connaissant 
de l'affaire, et en reconnaissant le pre venu comme coupable de 
vol , a méconnu les règles de la compétence , commis un excès 
de pouvoir , et faussement appliqué les dispositions du Code 
pénal ; 

Casse le jugement du Tribunal de Charleville , et attendu 
qu il n'y a point de partie civile , déclare qu'il n'y a lieu à ren-

COUR D'ASSISES DE L'ISÈRE. ( Grenoble. ) 

( Correspondais particulière. ) 

Fols nombreux commis par- une servante de dix-neuf ans. 

Les dernières assises de l'Isère ont offert , dans une jeûna 

ftlle, le contraste du plus incroyable raffinement dans la 

science du vol déguisé par une jolie figure, l'extérieur le 

plus doux et les formes les plus modestes. 

Marguerite Diant,née à Beauvoir, village de l'arrondis-

sement de Vienne , et laissée orpheline par la mort de ses 

païens, s'était placée comme domestique chez la dame 

Constant, de Vermaison. Elle eut occasion d'aller avec sa 

maîtresse dans le magasin d'une orfèvre de Lyon, appelé 

Napoli, à qui celle-ci remit une bague qu'elle voulait faire 

arranger. De retour à Vermaison, elle profita quelques 

jours après du moment où la dame Constant était à la 

messe , pour lui dérober tous ses bijoux , et alla aussitôt 

les vendre, au nom de cette dernière, àNapoli, qui lui re-

mit pour prix 83o fr. Elle disparut. Ce vol domestique 

la fit mettre en accusation, et, le 27 décembre 1827, la 

Cour d'assises du Rhône la condamna, par contumace, à 

huit ans de réclusion et une heure de carcan. 

Pendant ce temps-là , elle se présenta chez les époux Pé-

rier, ouvriers en soie à Lyon , sous le nom de Pauline 

Reymond, et leur demanda du travail et un asyle contre 

les persécutions de son tuteur qui, disait-elle, voulait la 

marier contre son gré. On la reçut. Durant deux mois 

qu'elle habita cette maison, elle se fit remarquer par une 

conduite sage , une grande modestie, et toutes les appa-

rences d'une piété sincère. Ces qualités lui méritèrent toute 

la confiances des époux Michaud , aussi ouvriers en soie , 

qui fréquentaient les Périer. La femme Michaud n'était pas 

d'une bonne santé; la prétendue Pauline Reymond lui 

vanta son pays et lui proposa d'y faire un voyage avec elle 

pour changer d'air; Michaud fut le premier à approuver 

eu projet, et conseilla à sa femme de l'exécuter. La jeune 

fille sut persuader à celle-ci de se munir , sous prétexte de 

la longueur du séjour , d'un grand nombre de robes et de 

hardes. Elles partirent ensemble , par un beau jour du mois 

de mai, emportant plusieurs robes, de l'argent, une 

chaîne d'or de 140 fr. , et divers autres objets. La rusée 

servante s'était chargée d'arrêter des places à la voiture 

publique ; elle fit en sorte, en perdant dis temps, de man-

quer l'heure du départ, et d'obliger ainsi sa compagne à 

commencer à pied , et au fort de la chaleur , une route qui 

devait bientôt la lasser. 

Comme l'avait fort bieiJïprévu Marguerite Diant, la fa-

tigue força la femme Michaud à s'arrêter de bonne heure 

dans une auberge pour y prendre gîte. La jeune fille la 

pressa de se coucher, après lui avoir fait réunir, par une 

utile précaution, ses effets, sa bourse et la chaîne; elle-

même se mit dévotement à genoux pour faire sa prière du 

soir , et prolongea pendant deux heures cette occupation , 

sans que le sommeil qu'elle espérait pût venir fermes les 

yeux de la femme Michaud. Elle se détermina alors à se 

mettre au lit. Quelque temps après, elle se leva sous pré-

texte d'un besoin; mais sa compagne, que le mouvement 

réveilla , eut l'attention de lui fournir les moyens de ne pas 

sortir de la chambre. Un peu plus tard, nouvelle tenta-

tive; il faut que la femme Michaud se réveille encore; 

cette fois elle avait soif, et voulait descendre à la cuisine 

pour demander à boire ; mais la femme Michaud , animée 

d'une désespérante obligeance, sonna , et, malgré la résis-

tance de Pauline, fit monter de l'eau. Lutin, force fut d'a-

chever la nuit. 

Le lendemain , les deux voyageuses reprirent leur route 

après déjeuner. Chemin faisant, la jeune fille se mit à 

émietter un morceau de pain qu'elle avait placé dans sa 

poche en sortant de table , et demanda à la femme Michaud 

de lui permettre de nettoyer sa chaîne d'or. Celle-ci y con-

sentit, et se prêta même au badinage de Pauline , qui se 

passa la précieuse chaîne autour du cou. 

Arrivée à un quart-d'heure de Bourgoin, Pauline fei-

gnit tout-à-coup d'être excédée de fatigue. « C'est dans cet 

endroit, dit-elle à la femme Michaud, que l'on quitte la 

grande route pour prendre à gauche le chemin de ira-

aire 

tonner 

dre avec 
elle proposait à la femme Rhonat de 

à la Côte, et, chose singuliè
re
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position fut acceptée avec autant de facilité que l
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! fois. Le jour du départ fut fixé au i3 jui
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 * Prenji, 

voyage était déjà préparée ; en stimulatit adroite dtl 

vanité de la femme Rhonat , Marguerite y
 avuu

. J"}^ la 

baller ses plus beaux vêtemens et ses joyaux r âlt e ' ;î -

de la femme Michaud allaient probablement êt *
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duites, lorsque le 12 au soir, profitant d'un îfisr*
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rable, l'orpheline disparut, emportant le paquet où °" 

valent deux chaînes d'or, une croix d'or garnie de d"* tt0u " 

une bague et de l'argent. Rhonat, son fiis et son s
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mirent à sa poursuite dans des directions différent"
1 Se 

dant trois jours, leurs recherches furent vaines- -fS ',Pe?-

virent à la Côte-Saint-André, à la Tour-du-P
m

 1
 ecr

'' 

nom rendit toutes ces démarches infructueuses- seul
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le bruit de cet événement parvint aux oreilles de la fcî?1 

Michaud. Cette victime de Marguerite Diant s'en 

d'apporter son tribut de renseignemens; elle sùnjf^
Ssa 

ses compagnons d'infortune , fit avec eux un n ^ 

voyage à Beauvoir, mats sans plus de succès nu'
a
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Le 19 juin, plainte chez le maire de Villeurbanne AT 

guérite Diant était déjà bien loin... Le 28, l'adjoint T" 
maire de Bordeaux écrivait en ces ternies au proenr > 

Roi de Vienne: eurd« 

« Une jeune personne âgée de dix-neuf ans, native d 
commune de Saint-Jean-de-Bournay, arrondissement de V 6 

est arrivée dans cette ville , sans papiers , sans argent d Dne' 
dant partout un M. de Lénoneourt à qui cette orpheline ^' 
adressée par son tuteur... Depuis quatre jours, le conancteb 
de fa diligence qui l'a amenée cherche inutilement ce M d i"' 
noncourt; hier encore.il a fait crier dans la ville, espérant d'' 
couvrir le parent de la jeune personne. J'ai fait prendre des ls< 
formations par mes agens, sans succès, ce qui me donne li 
de croire que Georges Ollier , tuteur de Pauline Diant a été " 
moins bien imprudent , en exposant ainsi une personne de 
sexe et de cet âge... Ce tuteur aurait été condamné par la Cour 
d'assises de Grenoble aux travaux forcés pour faux ; il

 n
'
a
 j,-

d'être gracié qu'aux sollicitations de sa femme , qui
 a

 f
a

j
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voyage à Paris... Certaines expressions échappées à la naim-

de Pauline m'ont fait craindre qu'elle n'ait été victime de la 
cupidité de cet homme , et que dans ce voyage il ait vu 
moyen de jouir plus librement des biens confiés à son admkis. 
tration. Des promesses qu'il lui a faites pour l'engager à né pas 
se marier et à vivre avec lui, sa mauvaise réputation , tout m

e 

confirme dans l'idée de ces projets. Vous pouvez, M. le pr
0

. 
cureur du Roi, juger de l'embarras de cette orpheline, avait 
épuisé ses faibles ressources et se trouvant sans appui dansune 
grande ville, Heureusement qu'elle a été recueillie par des 
personnes honnêtes. » 

M. le procureur du Roi de Vienne , qui connaissait un 

peu mieux Y intéressante et naïve orpheline , ne répondit 

que par un mandat d'amener. 

Le 20 juillet , M. l'adjoint écrivait : 

■< M. le procureur du Roi , votre lettre m'a étrangement sur-
pris ; eHe m'a prouvé qu'un magistrat doit toujours être en garde 
contre toutes les allégations qu'on lui donne, quand elles sont 
dénuées de preuve. Marguerite Diant s'était présentée dans mes 
bureaux accompagnée d'un respectable ecclésiastique. Elle pa-
raissait inconsolable, la candeur était peinte dans ses traits, et 
son langage doucereux complétait l'illusion. Je devais croire aux 
contes qu'elle débita avec beaucoup d'art, et je pensai pouvoir, 
sans. danger, la confier aux soins généreux de M. Mouehet, au-
mônier du 48 e régiment de ligne, son protecteur. 

J'ai donné des ordres immédiats pour mettre à exécution 
le mandat d'amener; mais l'officier public que j'en ai chargé 
m'a rapporté les faits suivans : 

» En sortant de mes bureaux, la jeune personne se retira 
avec M. l'aumônier ; mais le lendemain , de grand matin , elle 
quitta furtivement sa maison , emportant avec elle divers vête-
mens appartenant à la sœur de son bienfaiteur, et partit parla 
voiture de Limoges pour Lyon , où elle a manifesté l'intention 
de se rendre. Je vous renvoie le mandat d'amener, devenu mu-
tile Ici. » 

En effet, Marguerite Diant avait eu l'imprudence incon-

cevable de revenir à Lyon , où elle s'était placée en ser-

vice chez une dame Goudet, maîtresse de pension. 

On ignore tes nouvelles dupes qu'elle dut faire depuis 

cette époque jusqu'au 10 septembre où, reocontree par 

Rhonat , elle lut arrêtée et livrée enfin à la justice, à Vil-

leurbanne. 

Avec cette doucereuse hypocrisie qui l'a si long-temps 

servie , elle a avoué la longue série de ses vols et toute» 

leurs circonstances. C'est sa tante qui, suivant elle, aurai 

abusé de son inexpérience et l'aurait poussée dans cette 

funeste carrière; mais son unique et ardent désir est a» 

teindre sa majorité pour jouir de son patrimoine, remboi 

ser la valeur des vols qu'elle a commis, et se délivrer > 

tourmens qu'ils lui ont causés. , -
Déclarée par le jury coupable de vols domestiques » 

eu tés à l'aide de faux noms , elle a été condamnée a ^ 

années de réclusion, maximum de la peine, et an c 

verse qui mené à mon pays; mais je ne puis plus f; 

, la chaleur m'accable. J'ai un parent à la poste 

rgoin , faites-moi le plaisir d'aller lui demander 

un pa: 

de Bo 

une voiture pour achever notre voyage. Laissez ici votre 

sac, votre châle, vous irez plus vite. Je vous attends à 

l'ombre de ces arbres. »La bonne dame Michaud se laisse 

persuader ; elle part ainsi à la légère , laissant jusqu'à 

chaîne. 

Quand elle revient , plus de Pauline. Elle avait pris , non 

la gauche, mais la droite de la grande route; c'était la vé-

ritable direction de son pays 

La femme Michaud , se perdant en conjectures, retourne 

à Bourgoin , et le hasard la conduit précisément dans le 

café d'un sieur Gonet, où elle apprend ce que c'est que sa 

perfide conductrice ; Marguerite Diant y avait servi pen 

dant quelque temps sous le nom de Joséphine , et elle y 

avait couronné une conduite mauvaise de tout point en y 

volant une somme de 800 fr 

Les époux Michaud déposèrent plainte , le 22 mai , entre 

les mains d'un commissaire de police de Lyon; ils firent un 

voyage à Beauvoir; mais le seul fruit qu'ils recueillirent 

de cette course , fut la confirmation de l'immoralité de 

Marguerite Diant. On leur raconta clans le pays que cette 

fille était la pupille d'un nommé Ollier; qu'elle avait com-

mis plusieurs vols , et avait toujours échappé aux pour 

suites de la justice ; qu'une de ses tantes passait pour lui 

servir de recéleuse. Une visite domiciliaire fut faite chez 

celte tante. On y trouva trente-cinq robes très-belles, des 

joyaux de prix , des pièces de percale entières, des tabliers 

de soie; etc.; mais malheureusement aucun des objets si-

gnalés par la femme Michaud. 

Qu'était devenue pendant ce temps-là l'hypocrite orphe 

line? Le 28 mai, c'est-à-dire six jours après son dernier 

exploit, elle était allée à Villeurbanne, près de Lyon, et 

sows le nom de Pauline Doncieux , pupille persécutée par 

son tuteur Doncieux, lequel tenait à la Côte-Saint-André le 

GfFJÎ EGYPTIEN , elle avait offert ses services à Claud 

Rhonat, aubergiste. Sun air doux et patelin, ses malheurs 

racontés d'une manière touchante, séduisirent. Elle passa 

quinze jours dans cette maison ; elle édifia ses maîtres 

par les démonstrations d'une vive piété. A sa prière 

Rhonat écrivit une lettre à la Côte-Saint-André, pou 

demander ses effets; rien o'arriya. Elle feignait de se-
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POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6
e Giim)>

' 

( Présidence de M. Delamarniére. ) 

Audience du 3o janvier. 

Rixe entre des bourgeois et un tambour ■mm!,e ' 

« Le tambour et le tambour-maîtrê 
» Cesl encore des fameux guerriers; 
» Aux carctds , il faut s'y connaître 
« Pour pouvoir nombrer leurs lauriers. » 

C'est l'immortel Odry qui l'a dit, et M. Emery, reo^^^ 

par sa grâce à manier la canne indicative des \&\-J£fa 

1 

à la tète du 11 e régiment de ligne, est venu 

à la 6e
 chambre nous prouver que le poète 0»!^ 

n'a rien dit qui ne fût l'expression positive Wi -^-0 

Si M. Etnery est superbe sous les arme*, (l uan

nnlceS
 ' 

à la tête de son régiment , il aspire aussi W% %^jSP, 11 aajjii.& — GrW 

voltigeur lorsqu'il paraît au bal sentimental du ' ét( 

Ion. Or, mal en a pris au jeune Bouillez de n *™Jfcf 
suffisamment convaincu de la suprématie qu a > J, 

dans ce bal l'uniforme militaire sur le frac ecou ^j^pf 

kin. Il a osé se présenter au quadrille où le béa 
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 particulière. Plus occupe du plaisir que de 
()'?,

e
 symétrie des figures , Bouillez , par sa maladresse, 

l'es 1-''; ±\&jiie-Jlats et les tendres propos du Veslris à 

d?ra,?e '
D

aulettes. Emery renfonça son menton dans son 

gr°5S
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.rni, et, toisant le jeune étourdi du haut de 
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 pouces : « Quand on ne sait pas danser, 

seS "dU-d > oa ne se Preseute Pas a mon rond- » Un souf-
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 Bouillez, qui n'était pas 

tleta"c

e a
lutter avec Emery, alla cacher sa honte et sa 

l'
e t

°
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f,
e dans l'endroit le plus reculé du salon. 

^T^'our de Noël arriva, et Bouillez qui , pendant la nuit 

'îeillof , avait pris nombreuses doses de courage à six 

d u r rappela son soufflet en voyant le beau tambour 
S°fil'r en grande tenue à la tête de son bruyant escadron. 

' d'une queue de billard, qu'il brandissait à la façon 

^"tambours , et suivi de quatre buveurs de ses amis, por-

°ei bouteilles et des flacons, il eut l'audace de singer 
,an î

 tan)
bour-maître et sa troupe. Enchaîné par la loi im-

?I
 euse de la consigne, Emery dévora momentanément 

'•"-ulte ; mais > aPrès la messe , il se mit à la recherche 

j ^Bouillez , et le trouva bientét au cabaret du sieur 

^L^marchands devin cités devant la justice, sont ordi-

■ ment atteints , en présence des magistrats , d'une es -
111

 e
 de mutisme. La crainte qu'ils ont de mécontenter 

feC s pratiques les rend fort circonspects sur la nature des 

rétives qui peuvent jaillir de leurs dépositions. M. Piouyer 

P,
tSt

 _
as

 de ce nombre. Sa déposition , longue et circons-

tanciée, mérite d'être rapportée sans qu'on y change rien. 

M Rouyer est un ancien militaire , et il y a dans l'élo-
1 uence de ce vieux troupier de quoi enflammer la verve 

descriptive des Charlet et des Bellangé. 

a II faut que vous sachiez, monsieur le président , a dit 

» Rouyer, qu'il y avait eu des raisons à mon bal quelques 

jours avant la Noël , et , voyez-vous , c'était pour des 

» bêtises. Il faut que vous sachiez que les jeunes gens ont 

» maintenant une drôle d'habitude de danser. M. Isidore 

, (c'est le nom plus romantique qu'a pris Bouillez) dan-

» sait cette manière de danse... 

M. Champanhet : C'est sans doute la danse indécente 

qu'on appelle la chahut. 

Rouyer: Non, certainement, Monsieur, la chahut est sé-

vèrement prohibée dans mon bal , ainsi que tous gestes et 

propos intempestifs et peu circonspects; même que c'est 

écrit en gros caractères sur l'orchestre ( le témoin fait ici 

un avant deux ct un balancé qui n'est pas sans grâce ) : 

voilà, ajoute-t-il d'un grand sérieux , la manière de danse 

de M. Isidore. M. Isidore , d'ailleurs , dansait avec son 

épouse... Je dis son épouse, voyez-vous, parce que ça 

ne me regarde pas... (Et le témoin fait un sourire moitié 

naïf , moitié malin. ) 

M. le président : Passez à la scène qui eut lieu le jour de 

Noël. 
Rouyer : Suffit , président. Nous avions fait réveillon , 

M.Isidore, M. Nestor et moi; nous avions passé la nuit la 

plus tranquille qu'on puisse voir par les manières amica-

bles , à la modération d'un chacun. Le matin , ces mes-

sieurs se mirent à exercer leur adresse au noble jeu de bil-

lard ( car il est bon que vous sachiez que j'ai un billard) : 

le corps passa , musique en tête, et en pareil cas l'usage 

est de se mettre sur la porte. M. Isidore fit le farceur, et 

ces messieurs riaient aussi , mais sans aucune propension 

d'insolence. Après la messe, je vis arriver chez moi le 

tambour-maître et un sergent- major ; ils cherchaient M. 

Isidore et ses camarades... Une idée!... ils ont la disposi-

tion hostile , me dis-je. Voilà une querelle qui pourrait 

ne pas laisser que d'être disgracieuse entre le civil et le 

militaire. Je ne me trompais pas... 

« Voyez-vous , je me connais un brin à tout ça, moi qui 

ai été militaire. Le tambour-maître, qui était en petite 

pointe de vin , échauffa la conversation en allongeant un 

coup de poing sur le physique du jeune homme. Il fallut 

avoir alors définition de ta querelle. On parlait d'arranger 

l'affaire selon les règles que je connais en pareil cas , moi 

qui ai été militaire, lorsque le tambour-maître dit qu'il 

était inutile de s'aligner sur le terrain , et qu'il connaissait 

une petite chambre où on pouvait se rafraîchir amicable-

ment d'un coup de briquet. Ne parlons pas de cela , dis-je 

alors au tambour; car je m'y connais un brin, moi qui ai 

été militaire. Ce serait un fait d'assassinat , un coup de 

galère effectif. L'acharnement fut bientôt unanime; on se 

poussa, on se bouscula... Une idée!... Allons chercher la 

gaule , me dis-je en voyant le tambour-maître tirer son 

sabre; et j'y allai en criant : Evitez les meurtres! évitez les 

meurtres ! 

' M. Champanhet , avocat du Roi : Vous avez été inculpé 

d avoir fourni des bâtons aux pssaillans. 

Rouyer : C'est une incohérence du chef d'instruction. On 
m a accusé d'avoir fourni douze bâtons à la délibération , 

et je n'en ai pas seulement exhibé un seul... Des bâtons.... 
a" oen oui!... moi qui ai été militaire ! 

Les autres témoins présens à la suite de la rixe, ont 

déclaré q
ue

 l
c
 tambour-maître ayant dégainé, le sieur 

lombard, dit Nestor , avait saisi son sabre , et l'avait em-

pêche d'en faire un dangereux usage , mais que malheu-

reusement, au milieu de la mêlée, Isidore s'étant élancé 

|
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 le tambowr-maître, lui avait porté deux coups de cou-
eau ^ont l'un l'avait blessé dangereusement à la gorge. 

" était assez dif ficile d'apprécier justement les torts des 
Ux parties. Pour nous servir de l'expression de Rouyer , 

6s tenions civils déposaient en faveur des pèkins ; les té-

lns militaires mettaient au contraire tous les torts du 

1 e , de ces derniers. Ce qu'il y avait de plus constant dans 

j
!o

n*e > c'était la blessure du tambour- maître. Isidore 

' uulez s'en reconnaissait franchement l'auteur, mais allé-
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éfense
 W'tf n'avait tiré son couteau que 

^ défendre sa vie, et après avoir été long-temps pro-

ne ordonnance delà chambre du conseil l'a renvoyé 

venu 1 * P°' ice correctionnelle, en état de détention, pré-

dit N , V °leS d° fait et Usures volontaires. Lombard 

tiance" ' 61 Cnavenement ont été par la même ordon-

sont
 P

iA?I?"s.,dVHre ses comphces. Ces deux derniers 
e» état de liberté provisoire. 

Nestor, assis, comme prévenu de voies de fait, sur le 

môme banc qu'Isidore Bouillez , a déclaré qu'ayant été lui-

même ancien militaire, et ayant servi long-temps, il avait 

cru devoir prendre la défense de son jeune camarade , in-

dignement outragé. « Je ne sais, a-t-il dit, quel simulacre 

» me dirigea chez Rouyer. Je sais bien que je vis passer la 

» musique sans autre forme de procès. Quand ces messieurs 

» parlèrent d'arranger bravement l'affaire, je ne fus pas 

» le dernier à me présenter ; il n'y avait pai de leur part 

» grande bravoure à vouloir s'allonger avec un enfant. J'ai 

» servi comme ces messieurs, et peut-être plus long-temps 

» qu'eux. Je suis familier avec les armes , et je m'offris à le 

» remplacer. Quand le musicien voulut faire mine de dé-

» gainer sa flamberge , je me permis de lui donner un coup 

» de main dessus en lui disant : Rengaine!.... Et il ren-

» gaîna. Je courus au tambour-maître qui brandissait son 

» sabre , et je parvins sans grande peine à l'empêcher d'en 

» faire un mauvais usage. « 

Un troisième prévenu, nommé Chavenement, n'a vu 

dans les débats aucune charge s'élever contre lui. 

M. Collier , propriétaire , décoré de la croix d'honneur , 

a déclaré que les militaires se tenaient sur la défensive. Il 

a ajouté que Lombard, dit Nestor,étant parvenu à désar-

mer le tambour , chacun lui criait : Brisez son sabre ! bri-

sez-le! « Nestor fut plus sage , a ajouté le témoin : il s'y re-

» fusa , en disant : Cette arme appartient au corps. » 

Me Goyer Duplessis, avocat des prévenus , a présenté 

leur défense avec une sage énergie. Les torts incontesta-

bles qu'avaient eus les militaires dans cette affaire ren-

daient sa tâche plus facile. Il est parvenu à disculper en-

tièrement Nestor et Chavenement. 

Rouillez , déclaré seul coupable , a été condamné à un 

mois d'emprisonnement , minimum de la peine. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'AVRANCHES. 

(Correspondance particulière.) 

Prévention d'usure. — Réprimande prononcée contre le dé-

fenseur du prévenu. — Ordonnance du 20 novembre 1822. 

Un sieur F...., d'Avranches, était poursuivi devant ce 

Tribunal à la requête de M. le procureur du Roi , pour 

délit d'habitude d'usure. De nombreux témoins furent en-

tendus. Les uns, se plaignirent de prêts usuraires; les 

autres, au contraire, rendirent témoignage en faveur du 

prévenu d'actes assez nombreux d'obligeance et de dé-

sintéressement. 

Avant d'aborder les faits, et pour mieux en apprécier 

la moralité, Me Salles , défenseur du prévenu , crut pou-

voir se livrer à l'examen des variations diverses éprouvées 

par les législations antérieures à la loi du mois de septem-

bre 1807. Il concluait de cet examen que les lois extrê-

mes dans le bien font naître le mal extrême , et qu'en un 

temps où les prêteurs craignent à chaque instant d'être 

placés sous le coup de poursuites correctionnelles , il fallait 

payer, et pour le prêt de l'argent et pour les peines de la 

loi. Il appuya ces assertions de l'autorité de Montesquieu. 

[Esprit des Lois , liv. 22, chap. 2t.) 

L'avocat ajoutait que le délit d'habitude d'usure étant 

tout-à-fait conventionnel , puisqu'il existe où n'existe pas, 

selon les temps et les lieux, les magistrats devaient se 

montrer très sévères sur le choix des preuves qui forment 

sa constatation légale , alors surtout que par la nature 

même de ce délit, ceux-là qui sont témoins se trouvent 

presque toujours être parties; que par suite, dans l'appli-

cation de la loi, la peine devait avoir un grand caractère 

de modération , puisqu'aux yeux de quelques publicistés 

très éclairés, cette peine est une violation de la loi 

sacrée des contrats et une atteinte à la liberté des relations 

commerciales. Sur ce point, le défenseur citait Jérémie 

Beniham. 

M. le procureur du Roi , dans son réquisitoire , jugea à 

propos de suivre le défenseur sur le terrain où il s'était 

placé. Il soutint que chez tous les peuples le prêt à inté-

rêt a été prohibé, ou du moins sévèrement réglé par les 

lois, et ce fut alors qu'il s'écria : « O Montesquieu, ô divin 

» génie ! en écrivant tes pages immortelles, aurais-Ju sup-

» posé que des esprits ineptes eussent dor.sé un sens ab-

» surde à tes pensées pour mieux s'appuyer de ton auto -

» rité!... » 

Dans une autre partie de la discussion des faits , M. le 

procureur du Roi relevait en ces termes une contradic-

tion tju'il disait être échappée au prévenu : « Le prévenu , 

» disait-il , a fait aujourd'hui une réponse étrange et 

» contradictoire; il ne faut pas s'en étonner, Messieurs; 

» le temps lui a manqué; sa réponse n'a pu lui être dictée 

» par ses défenseurs ! » 

Me Salles ayant obtenu la parole pour la réplique , 

commença par exprimer le sentiment pénible avec le-

quel il avait vu M. le procureur du Roi descendre à des 

personnalités offensantes pour les défenseurs. « Je cher-

» chais en vain le magistrat, dit Me Salles ; je n'ai ren-

» contré que l'homme... » 

Mais au moment où l'avocat annonçait l'intention de 

rentrer dans la discussion pour répondre à l'organe du 

ministère public , M. le procureur du Roi se lève , et re-

quiert contre Me Salles l'application de l'art. /( 3 de l'or-

donnance du 20 novembre 1822 , comme s'étant permis 

une attaque contre les lois existantes. 

M" Guéiïn-Fontan , dans une chaleureuse improvisa-

tion , justifie alors son confrère des torts qui lui sont re-

prochés, en démontrant que sa discussion a été légale et 

fortement raisonnée , et en rappelant que M. le procureur 

du Roi a fait lui-même les plus grands efforts pour y ré-

pondre. 

Le Tribunal , après délibération en la chambre du con-

seil , prononce un jugement qui inflige à Me Salles la 

peine de la réprimande , pour avoir manqué aux justes 

égards dus au ministère public. 

On sait que, d'après l'ordonnance de 1822, l'appel n'ap-

partient pas à l'avocat réprimandé, bien qu'aux termes de 

l'art. 29, la réprimande ait pour effet de faire descendre 

l'avocat au dernier rang de la colonne où il est inscrit , et 

de le priver ainsi d'un droit qui lui est acquis , d'un droi*-

au moyen duquel il exerce une de ses plus belles préro-

gatives. C'est en présence surtout de pareils faits qu'on 

éprouve le besoin pressant d'obtenir enfin la réforme de 

l'ordonnance de 1822 , de cette hypocrite et humiliante 

ordonnance qui pèse encore sur le barreau français Et 

cependant il y a déjà plus d'une année que M. de Pey-

ronnet n'est plus garde-des-sceaux ! 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

( Présidence de M. Herry. ) 

Audience du 27 janvier. 

Affaire des boulangers de Bruxelles. 

A l'ouverture de l'audience, le Tribunal a rendu dans 

cette affaire le jugement suivant : 

En ce qui concerne les treize premiers prévenus, tous bou-

langers ou garçons boulangers, à Bruxelles et environs : 

Attendu qu'il est prouvé au procès qu'en 1828 ils ont vendu 

du pain fabriqué avec la substance dite vitriol bleu , ou sulfate de 

cuivre en solution; 
Attendu que celte substance est évidemment et nécessairement 

plus ou moins nuisible à la santé des hommes , quels que soient 

le mode de sa préparation et la petitesse des doses, et que cette 

circonstance du plus ou moins dépend des accidens indépen-

dans de la volonté des prévenus , tels que la disposition des 

tempéramens, la nature des doses, le degré de coction du 

pain, etc. ; 
Que dès lors ils ne peuvent invoquer ni leur bonne foi , ni 

leur ignorance , ni même la croyance qu'ils avaient de n'em-

ployer que de l'alun bleu; 
Attendu que les art. 3 18 et 443 du Code pénal ne sont pas 

applicables à l'espèce, mais bien les art. 20 de la loi du 19 

juillet 1791 et 6o5 de la loi du 3 brumaire an IV, encore con-

servés et en vigueur dans cette matière spéciale , ce qui résulte 

de l'avis du Conseil d'état du 8 janvier 1812 , et qui pronon-

cent , pour le fait dont il s'agit, les peines de simple police, 

telles qu'elles sont maintenant déterminées ; 

Quant aux cinq prévenus, droguistes à Bruxelles : 

Attendu que bien qu'ils méritent le reproche d'avoir trop 

légèrement vendu une substance vénéneuse au premier venu , 

ils n'ont fait en cela que se conformer aux règlemens ;. ar la ma-

tière , qui le leur permettent ; 
Par ces motifs , le Tribunal acquitte les cinq prévenus , dro-

guistes, et condamne chacun des treize premiers prévenus, bou-

langers, à cinq jours de prison, i5 fr. d'amende ( 7 fl. 8 cent) 

et aux frais , mais non solidairement. » 

Après la prononciation de ce jugement , un murmure 

d'approbation s'élève dans l'auditoire. M. Morel, substitut 

de M. le procureur du Roi, se lève et dit : « Messieurs, je 

» regrette que les prévenus n'aient pas comparu; j'aurais 

» prié le Tribunal de leur faire l'injonction de ne plus se 

» rendre coupables de tels faits, car s'ils récidivaient, je 

» les poursuivrais comme empoisonneurs. » 

OUVRAGES DE DROIT. 

JOURNAL DES AVOUÉS, 

Par M. ADOLPHE CHAUVEAC , avocat à la Cour royale de 

^ Paris, auteur d'un Code forestier, expliqué par les mo-

tifs et la discussion , etc. Nouvelle édition en 22 vol. 

( 1800 à 1820), et continuation de 1821 à 1828 inclu-

sivement. (Prix : n5 fr. — 1829, abonnement, prix: 

i5 fr.) 

La science de la procédure n'est pas assez appréciée , et 

cependant qui pourrait contester son influence capitale 

dans l'œuvre de la justice ? 

La procédure est l'instrument avec lequel on fait des 

jugemens: si l'instrument est mauvais ou mal dirigé, il y 

aura bien du bonheur si les jugemens se trouvent bous.Sans 

doute notre Code de procédure civile laisse beaucoup à dé-

sirer ; mais les lois de procédure sont celles qui peuvent 

se compléter et s'améliorer par les usages. Si les officiers 

ministériels ont la conscience de l'importance de leur mi-

nistère ; si, au lieu de suivre des routines empruntées à des 

époques d'ignorance et de barbarie , ils apportent dans 

leur mode de procéder une tendance logique et philo-

sophique ; s'ils n'admettent jamais que les formes dont la 

nécessité est imposée par la loi ou démontrée par la 

raison ; s'ils se pénètrent bien du rôle principal que doi-

vent jouer dans la cause les premières conclusions par 

lesquelles ils introduisent ct constituent l'instance ; 

si leurs requêtes ne sont que la justification simple 

et méthodique de ces conclusions ; si enfin ils instrui-

sent le procès de manière qu'au jour de la plaidoirie 

et du jugement les questions en fait et en droit à résoudre 

soient bien nettement posées, les jugemens acquerront une 

certitude qu'ils sont loin d'avoir. Il nous arrive tous les 

jours de rencontrer des arrêts qui n'ont aucune concor-

dance avec les actes de la procédure. Il semblerait que le 

procès jugé est tout autre que le procès instruit. De là la 

nécessité pour la Cour de cassation de réformer ces arrêt;., 

au grand préjudice des parties, obligées de recommencer 

une procédure longue et ruineuse, ce qui arrive particu-

lièrement pour les arrêts de la Cour de Paris. Certes, ce 

n'est ni aux magistrat» ni au barreau de celte ville 

qu'il faut l'imputer; car où trouverait-on plus de lumiè-

res réunies à plus de vertu ? On en doit chercher 

la cause daus la manière défectueuse de procéder- et en 

effet, il faut le reconnaître avec franchise , la procédure , 

dans les procès qui se jugent à Paris, joue un rôle beau-

coup trop secondaire. Les officiers ministériels semblent 

avoir déserté leur poste, pour laisser à l'avocat tout le 

soin et toute la responsabilitéde la cause. Des conclusions 

qu'on s'attache à rendre aussi insignifiantes que possible, 

afin de ne pas gêner ce qu'on appelle les moyens d'au-

dience ; des requêtes qu'on néglige parce qu'on sait qu'elles 
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ne seront pas lues par le juge, et que le juge'ne lit pas parce 

qu'il sait qu'il n'y trouvera aucun éclaircissement utile , voilà 

la procédure à Paris. Il en résulte que la cause se fait à 

l'audience , et que c'est dans une plaidoirie fugitive que 

les magistrats sont obligés de chercher les élémens de 

leur décision : de là ces contradictions entre les conclu-

sions prises et le jugement rendu, contradictions que toute 

l'habileté de l'avoué qui a gagné son procès ne peut pas 

toujours faire disparaître dans la rédaction des qualités.^ 

Le Journal des Avoués , rédigé par M. Chauveau, paraît 

dénature à préparer une révolution heureuse à cet égard. 

Il doit avoir pour effet inévitable de familiariser les offi-

ciers ministériels avec les bons procédés judiciaires, d'in-

troduire dans La procédure , par la publicité et la discus-

sion , toutes les améliorations et simplifications dont elle 

est susceptible ; de signaler les vices de certains usages et 

d'y porter remède; d'indiquer ce que la loi existante a de 

défectueux , et de préparer la réforme qu'elle doit tôt ou 

tard subir; de remettre en honneur la science de la pro-

cédure en faisant ressortir par combien de points elle tou-

che au premier intérêt des hommes , à la justice. 

M. Chauveau, dont le zèle infatigable redouble en pro-

portion des difficultés qu'il rencontre, apublié, depuisle 1" 

novembre, deux volumes, les tomes 1 2 et i3 ;ce dernier est 

rempli par le mot exploit ; 4 à 5oo arrêts y sont présentes 

dans un ordre méthodique et précédés d'un sommaire qui 

offre au praticien la facilité d'embrasser d'un seul coup 

d'ceil toute la matière.Les opinions des auteurs sur chaque 

question y sont en outre rapportées , et le rédacteur du 

journal y ajoute ses propres observations qui nous ont 

paru, surtout celles consignées aux pages 121, 126, I 5 I, 

i52 , 167, 23o, 2^5, 247 et 292, très judicieuses. Cet en-

semble d'autorités forme un traité complet de la matière , 

indispensable à tous ceux qui s'occupent de procédure, et 

qui doit occuper une place distingué dans la bibliothèque 

du jurisconsulte. 

Mais , lorsque les arrêtistes font de si honorables efforts 

pour classer les monumens de la jurisprudence et en faire 

un corps qui ait son ensemble et son unité comme le corps 

même de nos lois, il serait fâcheux que 1 s variations de 

la jurisprudence vinssent incessamment déranger et chan-

ger les bases de ce travail. Par exemple , à quoi servirait 

d'accumuler les 4 à 5oo arrêts que M. Chauveau a réu-

nis pour tâcher d'en faire ressortir quelques règles fixes , 

quelques points arrêtés de doctrine, si chaque Cour 

royale appréciait différemment les conditions légales 

nécessaires à la validité d'un exploit , si le même acte , 

déclaré valide à Lyon , pouvait être annulé à Paris , 

et si la Cour de cassation , instituée pour ramener 

ces divergences à l'unité , déclarait que chaque Cour 

est indépendante dans son appréciation , et que cette 

appréciation échappe à sa censure? Telle cependant paraît 

être la tendance de la Cour régulatrice ; et nous y voyons 

un danger que M. Chauveau ne manquera sans doute pas 

de signaler. 
O DILON-RARROT. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont Vabonnement expire 

le il janvier sont priés de faire renouveler s'ils ne veulent 

point éprouver d'interruption dans l'envoi du journal , ni 

de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé dans 

les trois jours qui suivront l'expiration. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DEPARTEMENS. 

— Maximilien- Joseph Gravis , instituteur , accusé d'at-

tentats à la pudeur, avec violence, sur plusieurs jeunes 

filles ses écolières , a comparu le 22 janvier devant la Cour 

d'assises du Nord ( Douai ) , et a été condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité. Ces affligeans exemples , qui ne 

se renouvellent que trop fréquemment , prouvent que l'au-

torité municipale ne saurait mettre trop de soins et de pru-

dence dans le choix des instituteurs chargés dans les cam-

pagnes d'instruire la jeunesse. 

PARIS, 3o JANVIER. 

— M. Chedel ayant droit à recevoir une rente de trois 

pour cent de 3700 fr. , par suite de la liquidation de l'in-

demnité des émigrés , avait emprunté , sur ce recouvre-

ment futur, à MM. Fouîd et Oppeisheira , banquiers à 

Paris , une somme de 6S,ooo fr. Le cours était alors de 

63 pour cent ; la négociation portait ce cours à 52 ; mais 

M. Chedel s'étant engagé à livrer la rente à une époque 

déterminée , la hausse du cours le rendit débiteur de 

80,000 fr. Il paraît que M. Chedel a pris la fuite laissant 

un déficit considérable. M. Goupy , l'un de ses créanciers, 

a exercé ses droits et intenté contre MM. Fould et Op-

penheim , une action en réduction de l'intérêt qu'il re 

gardait comme usuraire. Le Tribunal de commerce a dé-

bouté M. Goupy de sa demande , et déclaré qu'une telle 

négociation ne présentait rien que de licite. 

La Cour royale ( i re chambre ) , présidée par M. Se-

guier , après avoir entendu Me Chaix d'Estanges pour M. 

Goupy , appelant , et Me Berryer fils pour les intimés , a 

confirmé la sentence avec amende et dépens. 

ment possible, c'est devant le Tiibunal de Montpellier , 

lieu du domicile de celui-ci , qu'il lui a fait donner assi-

gnation. Voilà pourtant que M. Feutré père , en consti-

tuant avoué , annonce l'intention de soutenir l'incompé-

tence. Aussitôt M. Feutré fils de signifier son désiste-

ment et de reproduire sa demande devant le Tribunal de 

la Seine. Une nouvelle exception l'y attendait , et à l'au-

dience de ce jour ( i re chambre) Mp Vivien, avocat de 

M. Feutré père , a demandé le renvoi devant le Tribunal 

civil de Montpellier , par le motif que son client n'ayant 

pas accepté le désistement , ct le désistement étant essen-

tiellement révocable jusqu'à l'acceptation , ce Tribunal 

était toujours saisi de la contestation. Mais le Tribunal , 

considérant l'art. 171 du Code de procédure comme pu-

rement facultatif , a retenu la cause et remis à huitaine 

pour plaider au fond. 

— M. Thianny , ténor de V Opéra-Comique , se trouve en 

contestation avec le directeur M. Ducis. Le Tribunal de 

commerce , après avoir entendu , re soir , quelques ex-

plications de Mes Auger et Rondeau , agréés des parties , 

a renvové , avant faire droit, devant le régisseur du Théâ-

tre-Français, qu'il a nommé d'office arbitre-rapporteur. 

— M. Cottier fils a pareillement été nommé arbitre-

rapporteur dans l'affaire de M. le chevalier Pauwels , 

contre M. Jacques Laffitte , affaire dont nous avons donné 

un aperçu dans la Gazette des Tribunaux du 16 janvier. A 

l'audience de ce jour, Me Duquénel a rappelé le souve-

nir de Manuel , et a prétendu que cet éloquent et intré-

pide orateur avait été témoin de la promesse dont M. Pau-

wels réclamait l'exécution. 

Dans son audience d'aujourd'hui , la Cour de cassa-

tion , après avoir entendu Me Routhier , a rejeté le pour-

voi de Laloua , condamné par la Cour d'assises de la 

Seine, à la peine des tiavaux forcés, pour crime de 

faux. 
Elle a aussi , après avoir entendu les observations de 

Me Odilon Barrot , rejeté le pourvoi du sieur Heude, con-

damné par la Cour d'assises de la Seine-Inférieure , à une 

réclusion perpétuelle , pour crime de séquestration arbi-

traire commis envers sa femme. 

— L'audience de la Cour d'assises ( affaire Tristan , Per-

rin et autres ) a été reprise à dix heures du matin. La pa-

role est donnée aux défenseurs de Pernet et de Carcano, 

et à Me Berville, avocat de Gélis. A peine ont-ils terminé 

leur plaidoirie, que M. l'avocat-général se lève , et repro-

duit , dans uue réplique rapide , les moyens qu'il avait déjà 

développes ; ce magistrat choisit , au milieu des plaidoi-

ries , quelques objections, celles qui lui paraissent dominer 

les autres. 

Mes Berville , Moulin et Pinet répliquent à leur tour ; 

enfin , après une suspension d'audience , M. le président 

commence son résumé à deux heures et demie et ne le ter-

mine qu'à quatre heures moins un quart. 

Quatre-vingt-treize questions sont posées aux jurés : 

leur seule lecture , faite par M. le conseiller Ferey, a duré 

vingt-cinq minutes. 

Après une délibération de six heures , les jurés rentrent 

en séance. Plus des deux tiers des questions sont résolues 

négativement ; plusieurs autres à la simple majorité de 

sept contre cinq , quelques-unes enfin affirmativement. La 

Cour se retire pour en délibérer : une heure et demie se 

passe ; enfin elle reparaît , et déclare se réunir à la majo-

rité des jurés. Les accusés sont introduits , et le greffier 

leur donne lecture de la déclaration du jury. La Cour , 

après avoir entendu les réquisitions du ministère public et 

les observations des défenseurs dès-accusés sur l'applica-

tion de la peine, condamne Perrin, Tristan , Gélis et la 

femme Fourneau à dix ans de réclusion , à l'exposition, et 

à une surveillance perpétuelle à l'expiration de leur peine; 

Pernet à six ans , et Carcano à un an. La femme Tresca 

;.eu!e a été acquittée. 

Cet arrêt est à peine prononcé que Gélis monte sur son 

banc et s'écrie : « lia. Cour me condamne innocent ! » La 

femme Fourneau se retire en sanglottaut. 

— La première quinzaine des assises s'ouvrira le a fé ■ 

vrier , sous la présidence de M. Girod de l'Ain , et finira 

le i5. C'est à cette session , le 7 , que sera portée l'accu-

sation de fabrication de faux testament intentée contre les 

époux Hiron. Nos lecteurs se rappellent que cette affaire 

a déjà été appelée le 10 janvier ( voir le n° du n ), et 

qu'au moment où les débats allaient se terminer , l'indis-

position grave de l'un de MM. les jurés qui siégeaient , a 

forcé la Cour de renvoyer cette cause à l'une des sessions 

prochaines. 

Les accusés serout défendus par Mes Renaud-Lebon et 

Genret. 
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DUFOUR DE SAINT.PATHUS 

Avocat à la Cour royale de Paris , ex-juge au Tribu 
première instance. 'le 

Un volume in-12. Prix: 3 fr. 5o c. 

PUBLICATIONS NOUVELLES. 

LiaRAlRir. DE JURISPRUDENCE 

DE PICHON ET DIDIER 

EDITEURS DU POTHIER-DUPIN" 

— Par décision de M. Debelleyme , du 22 de ce mois , 

Me Parquin a été nommé avocat de la préfecture de police. 

LIBRAIRIE. 

LIBRAIRIE D\IUDIN 

Quai des Augustins , n° 25. 

M. Feutré fils a fait à Paris la connaissance de M lh 
Poulette; il a touché son cœur, elle a touché le sien ; unis 

par l'amour , ils veulent serrer les liens de l'nymen ; cela 

est fort naturel sans doute. Mais M. Feutré père ne le 

trouve pas raisonnable , et il a formé opposition au ma-

riage , avec élection de domicile à Paris, conformément 

à la loi. M. Feutré fils en a demandé mainlevée , et mu 

probablement par un sentiment de respect filial qui lui 

commandait de causer à son père le moins de dérange-
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Nouveau parfait Notaire. Les avantages qui le distinguent des au-
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il est terminé par une table analytique très étendue , qui peut 
être considérée comme un véritable dictionnaire abrégé du no-
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